2

ARRETE n° 1663 S du 5 juin 1981 fixant la liste des substances vénéneuses du tableau B que les médecins et vétérinaires sont autorisés à détenir à titre de provision pour soins urgents.
(JOPF du 30 juin 1981, n° 18, p. 665)

Modifié par :

· Arrêté n° 57 CM du 29 janvier 1985 ; JOPF du 1er avril 1985, n° 7, p. 286

· Arrêté n° 1536 CM du 13 août 2018 ; JOPF du 21 août 2018, n° 67, p. 16246
Le conseil de gouvernement de la Polynésie française,

Vu la loi n° 77-772 du 12 juillet 1977 relative à l'organisation de la Polynésie française et notamment ses articles 20 et 21 ;

Vu l'article 60 de la délibération n° 78-137 du 18 août 1978 portant réglementation de l'importation, l'exportation, l'achat, la vente, la détention et l'emploi des substances vénéneuses en Polynésie française rendue exécutoire par l'arrêté n° 3942 AA du 4 septembre 1979 ;

En ayant délibéré dans sa séance du 3 juin 1981,

Arrête :
Article 1er.— Conformément à l'article 60 de la délibération n° 78-137 du 18 août 1978, les médecins sont autorisés à détenir pour assurer les soins urgents, les quantités de stupéfiants suivantes :

Morphine, ampoule à 0,01 g : trois (3) ;

Dolosal, ampoule : cinq (5) ;

Fortal, ampoule : dix (10) - comprimé : vingt (20) ;

Spasmalgine, ampoule : sept (7).

Art. 2. (remplacé, Ar n° 1536 CM du 13/08/2018, article 1er) — Conformément à l'article 60 de la délibération n° 78-137 du 18 août 1978 modifiée susvisée, la provision pour soins urgents de médicaments classés comme stupéfiants que peuvent détenir, pour leur usage professionnel, les docteurs vétérinaires est fixée comme suit :
· morphine chlorhydrate : vingt (20) ampoules par vétérinaire installé avec un maximum de cinquante (50) ampoules par site géographique où exercent plusieurs vétérinaires ;

· fentanyl en dispositif transdermique : vingt-cinq (25) patchs par vétérinaire installé avec un maximum de cinquante (50) patchs par site géographique où exercent plusieurs vétérinaires.

La constitution de cette provision est effectuée sur demandes rédigées sur feuille extraite d'un carnet à souches défini à l'article 54 de la délibération n° 78-137 du 18 août 1978 modifiée susvisée.

Art. 3.— Le renouvellement de cette provision se fera selon les modalités prévues à l'article 54 de cette délibération. Chaque médecin devra signaler le nom du pharmacien de sa commune choisi pour renouveler cette dotation.
(ajouté, Ar n° 1536 CM du 13/08/2018, art. 2) « En l'absence de section locale de l'ordre des vétérinaires, le vétérinaire déclare au directeur de l'Agence de régulation de l'action sanitaire et sociale le nom du pharmacien auprès duquel il s'approvisionne dans les conditions prévues à l'article 60 de la délibération n° 78-137 du 18 août 1978 modifiée susvisée. »

(ajouté, Ar n° 57 CM du 29/01/1985, article 1er) « En application des prescriptions du paragraphe 5 de cet article 54, le médecin devra faire figurer sur l'ordonnance de renouvellement les noms et adresses des patients bénéficiaires de ces soins urgents ainsi que la date des injections correspondantes. Le pharmacien d'officine ne devra exécuter l'ordonnance de renouvellement que si ces dispositions sont strictement respectées. »

Art. 4.— Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et publié partout où besoin sera.
Papeete, le 5 juin 1981.

Pour le conseil de gouvernement :
Pour le vice-président :

Le suppléant,

H. CARLSON.

Vu et rendu exécutoire,
Le 5 juin 1981.
Le haut-commissaire,

Paul COUSSERAN.
Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


